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Avis sur les contributions 2018

Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation
Séance du 1$ décembre 2017

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le budget annexe 2018 est le premier budget sur un exercice complet, la régie avec
autonomie financière Velib’ ayant été créée par une délibération du Comité syndical en
date du 10 mars 2017.

Conformément aux orientations budgétaires 2018, les montants des contributions
obligatoires sont arrêtés selon les modalités suivantes

- Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 150 € liées aux dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 850 € au titre de la
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. La contribution au titre des dépenses
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ est versée en totalité avec
un premier acompte sur la somme due au titre des coûts d’exploitation dès le mois de
janvier 2018 par la Ville de Paris pour un montant de 16 M€. Le solde de cette dernière
contribution sera appelé en octobre 2018 en tenant compte, le cas échéant, du
reversement des recettes des abonnements souscrits en 2017 et courants en 2018.

- Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1150 € liées aux dépenses
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 850 € au titre de la
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. Un premier acompte sera demandé
aux collectivités en avril 2018 constitué de la contribution au titre des dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et de 50% de la contribution
aux coûts d’exploitation. Le solde de cette dernière contribution sera appelé en octobre
2018.

Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata
du nombre de stations implantées sur leur territoire.

- Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) : 50 000 € au titre de la contribution au titre
des dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ soit 250 € par
station pour une équivalence de 200 stations. La contribution de la MGP sera encaissée
au mois de janvier 2018 avec le versement de la subvention prévue dans la cadre du
partenariat conclu entre le Syndicat et la MGP pour un total de 4 M€.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente
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Avïs sur les contributions 201$

Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation
Séance du 18 décembre 2017

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole et notamment les articles 8-3
et 14;

Vu la délibération n°2017-113 relative à l’approbation de la convention de financement et
de suivi entre la Métropole du Grand Paris et le Syndicat Autolib’ et Velib’ Métropole dans
le cadre de la mise en oeuvre du service public Velib’;

Le Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après
en avoir délibéré,

EMET UN AVIS FAVORABLE sur les montants des contributions 2018 pour l’exercice
de la compétence Velib’ qui sont arrêtés selon les modalités suivantes

Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 150 € liées aux dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 850 € au titre de la
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. La contribution au titre des dépenses
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ est versée en totalité avec
un premier acompte sur la somme due au titre des coûts d’exploitation dès le mois
de janvier 2018 par la Ville de Paris pour un montant de 16 M€. Le solde de cette
dernière contribution sera appelé en octobre 2018 en tenant compte, le cas échéant,
du reversement des recettes des abonnements souscrits en 2017 et courants en 2018.

Pour les collectivités hors Paris : 10 000€ par station soit 1150 € liées aux dépenses
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 850€ au titre de la
contribution inhérente aux coûts d’exploitation. Un premier acompte sera demandé
aux collectivités en avril 2018 constitué de la contribution au titre des dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et de SO% de la contribution
aux coûts d’exploitation. Le solde de cette dernière contribution sera appelé en
octobre 2018.
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par
le Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités
au prorata du nombre de stations implantées sur leur territoire.

Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) 50 000 € au titre de la contribution au titre
des dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ soit 250 €
par station pour une équivalence de 200 stations. La contribution de la MGP sera
encaissée au mois de janvier 2018 avec le versement de la subvention prévue dans
la cadre du partenariat conclu entre le Syndicat et la MGP pour un total de 4 M€.

rine Baratti-Elb
ire du 12e arrondissement
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